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La stabilite de l'äme des poutres sollicitees ä la flexion 163

gels an anderer Stelle veröffentlicht wird. Hier soll nur der Näherungsweg
beschritten werden, der eine gute Uebereinstimmung brachte.

Zu diesem Zwecke ist die Basislänge in 10 gleiche Teile eingeteilt worden.
Es wurden 10 vertikale Streifen herausgegriffen, ohne auf die seitlichen Widerstände

Rücksicht zu nehmen, die die kürzeren Streifen der Ausbeulung der
längeren entgegensetzen. Ausserdem wurde der lange dreieckige Zwickel des
Stehbleches vernachlässigt, der unten keine Stützung hat, länger ist und auch
nicht unmittelbar belastet wird.

Diese Streifen des Stehbleches hatten eine Fläche, von 4 cm2 und einen Träg-
heitshalbmesser von 0,231 cm. Da nach der Formänderung des Versuchs-
stückes die unteren Fusstellen sich gedreht haben, oben jedoch die Gurtwinkel
das Stehblech festhielten, aber knapp unterhalb des Winkelrandes das Stehblech

sich ausgedreht hat, wird für jeden Streifen der Abstand vom Fussende
bis zu diesem Winkelrand als freie Knicklänge genommen.

Für diese Annahme wurde für alle Streifen unabhängig voneinander die
zulässige Knicklast nach Tetmajer bezw. Euler gerechnet für s 1200 kg/cm2.
Die Stauchspannung für das verwendete Eisen ist mit 2400 kg/cm2 ermittelt
worden.

Die zulässige Lastergab sich mit 49,44 und die rechnungsmässige Knicklast
aus der Stauchspannung mit 98,88 t. Die tatsächliche Knicklast betrug für
diese Hälfte 98, 62 t., was eine gute Übereinstimmung gibt.

Traduction.

Jusquä maintenant, et pour autant que l'on sache, seules les poutres rivees
ä äme pleine ä membrures paralleles ont fait l'objet d'etudes portant sur la

question de la stabiiite des töles de l'äme. En ce qui concerne les poutres en
töle dont les membrures ne sont pas paralleles ef tant pour le cisaillement
que pour la flexion, le probleme de la stabilite des töles de l'äme n'a pas
encore recu de Solution. Ce probleme presente cependant une extreme importance

pour les poutres principales de ponts executees en poutres continues
ou poutres Gerber, car ces dispositions comportent generalement, aux appuis,
une augmentation de la hauteur de l'äme sous forme de voütins.

L'auteur, ayant ä etudier une question correlative, a effectue un essai, qui,
sans permettre d'aboutir ä des conciusions d'ordre general (car cet essai porte
non seulernent sur une forme particuliere, mais egalement sur une disposition
particuliere des appuis), n'en est pas moins interessant ä evoquer ici, les

phenomenes qui ont ete constates au flambage pouvant contribuer ä faciliter
l'etude theorique de ce processus.

A l'occasion d'un cas concret, il fut necessaire d'etudier le flambage d'une

piece d'appui ayant la forme d'une poutre k äme pleine, dont la membrure
inferieure affectait une forme rectiligne, tandis que la membrure superieure
presentait la forme d'un are de cercle. Dans le cas considere, la poutre ne

comportait qu'une seule töle d'äme, avec corniere de membrure inferieure
exterieure et corniere de membrure superieure interieure. La piece avait la

forme indiquee sur la figure 1 ; eile etait donc dissymetrique, la töle d'äme,
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d'une epaisseur de 8 millimetres, etant inclinee lateralement vers le haut.
Les cornieres de membrure ont 80-100-10. L'appui de la piece etait assure
par une semelle en I de 141 mm de large. La charge s'exercait verti-
calement, sur 50 centimetres de large, et d'une maniere uniformement repartie,

sur la membrure superieure.
Pour l'essai, la piece fut constituee avec double paroi ä un ecartement

entre ämes de 200 mm (figure 2), ces deux ämes etant assemblees ä la partie
superieure avec une semelle de 6 mm (l'epaisseur. Afin que l'influence de
la charge puisse s'exercer uniformement et que cette charge se repartisse
egalement sur les deux ämes de la piece, ön disposa un support en fönte de
forme appropriee, l'effort de cisaillement etant supporte par une piece inter-
mediaire rapportee et boulonnee.

Les cornieres inferieures sont montees avec un faible jeu de 2 mm
(figure 2), de meme que dans la pratique, fait qui n'exerce cependant aucune
influence sur le processus du flambage, car l'appui effectif de ces dernieres
est completement assure pour la plus faible charge.

On traca sur la piece d'essai un Systeme de lignes de repere et eile fut
montee sur la presse de 400 tonnes de l'Ecole Polytechnique de Brunn.

La figure 3 represente la deformation accusee par les töles de l'äme ä la
fin de l'essai. Pendant l'essai, on mesura l'intervalle entre les töles d'äme,
sur le cöte incline, dont fa longueur avait ete divisee en quatre parties
egales. Les points de divisions sont marques, ä partir du haut, 0, A, B, C ;

sur le bord oppose de la töle d'äme, presque sous la corniere, la mesure fut
effectuee en D. Les differentes charges successives furent maintenues chacune
pendant 5 minutes.

Les resultats obtenus sont indiques dans le tableau ci-conlre :

La charge de flambage fut atteinte pour 98,98 t, ce qui correspond, pour
chaque moitie de fa piece, ä une charge de flambage de 49,49 tonnes.

Charge en t. 48,71 61,28 73,85 86, 98,

Point A

Point B

Point C

Point l)

200

198,1

195

202,9

200,8

198,2

191,2

203,4

200,6

198,4

190,5

203,4

200,8

198,5

189,4

203,5

200,9

198,9

188

203,5

201

199,6

184,2

209,5

Le gauchissement de la töle d'äme fut mesure exactement apres l'essai,
pour differentes sections verticales a-g (figure 1) et fait l'objet de la figure 4.
Les cornieres inferieures se sont d'ailleurs deformees vers l'interieur, se

rapprochant d'ailleurs l'une de l'autre au maximum ä l'endroit correspondant
ä fa plus grande hauteur de l'äme de la poutre, ainsi qu'on peut s'en rendre
compte sur la figure 4. Les figures 5 et 6 representent la piece ainsi soumise
ä l'essai, en vue longitudinale et transversale, apres le flambage.

II n'a pas ete possible d'appliquer, au cas qui vient d'etre expose, ies
formules dejä etablies. On a du mettre sur pied une theorie, dont le peu de
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place dont nous disposons actuellement nous oblige ä differer la publication.
Nous n'exposerons ici qu'une methode approchee, donnant d'ailleurs un
resultat en concordance.

Cette methode consiste ä diviser la longueur de base en 10 parties egales.
On definit ainsi 10 bandes verticales et Tonne tient pas compte de la resistance

qu'opposent les bandes de faible longueur au flambage des bandes de

plus grande longueur. On neglige en outre la longue pointe triangulaire de la
töle d'äme, qui ne comporte aucun appui inferieur et qui n'est pas soumise,
d'ailleurs, ä l'action d'une charge directe.

Les bandes ainsi definies avaient une surface de 4 cm2 et un rayon d'inertie
de 0,231 cm. A la suite des deformations provoquees par l'essai, les parties
inferieures ayant ete particulierement deformees, la corniere superieure de

membrure ayant tenu, mais la töle ayant ete gauchie presque immediatement
au-dessous du bord de cette corniere, on a pris comme longueur libre de

flambage, pour chacune des bandes, la distance entre le pied et ce bord de
corniere lui-meme.

On a calcule, dans ces conditions, d'apres Tetmajer et Euler, la charge de

flambage admissible pour toutes les bandes, independamment les unes des

autres, pour s 1200 kg/cm2. La contrainte de compression, pour facier
employe, a ete trouvee egale ä 2400 kg/cm2.

On a trouve une charge admissible de 49,44 tonnes et une charge de

flambage deduite de la contrainte de compression de 98,88 tonnes. La
charge de flambage effectivement constatee pour cette moitie de la piece
est de 98,62 tonnes, ce qui est d'accord avec le calcul.

Dr. Ing. ST. BRYLA,
Professeur ä l'Ecole Polytechnique, Lwöw.

En ce qui concerne la question du renforcement des poutres en double T, ä

l'aide de contre-fiches, question soulevee par M. Timoshenko dans son tres
interessant memoire, je m'empresse d'indiquer ci-apres les resultats des

essais executes par moi en 1930-31.
II s'agit de poutres en double T laminees, dont les ämes ont ete renforcees

par des contre-fiches, constituees par des fers plats soudes aux ämes. On a

essaye des poutres de 16, 20, 24, 30, 32 et 34 cm de hauteur, dont les appuis
etaient eloignes de 3 metres. Les poutres supportaient une charge appliquee
au milieu, car je n'avais pas d'appareils repartissant uniformement fa charge
sur toute la longueur des poutres.

Dans chacune des 6 series on a essaye : une poutre sans contre-fiche de

renforcement, une poutre avec 3 contre-fiches, placees aux points d'application
des charges verticales, et une poutre ä 5 contre-fiches placees ä des distances

egales l'une de l'autre. (Voir fig. 1.)
Les resultats detailles de ces essais seront publies specialement. Je me bor-

nerai ici ä citer les resultats qui sont representes par les tableaux fig. 2-4. Sur

ces diagrammes, on a porte en abscisses les hauteurs des poutres et en ordon-
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